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Erwägungen

E. 6
a) Au vu de ce qui précède, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision sur
opposition querellée confirmée. b) La procédure étant gratuite en vertu du droit fédéral, il
n’est pas perçu de frais judiciaires (art. 61 let. a LPGA). Il n’y a pas lieu d’allouer de
dépens, ni au recourant qui succombe (art. 55 al. 1 LPA-VD et 61 let. g LPGA), ni à
l’intimée, qui n’y a pas droit en sa qualité d’assureur social (ATF 128 V 323).
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